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Cession de terrains communaux
Courant juillet, le Maire, Philippe Mathis, a signé, avec Stéphane Tro-
nel, Directeur général d’Immobilière Atlantic Aménagement, la cession 
de terrains communaux. Ces terrains, situés rue du Bourdet, sont cédés 
gracieusement (1 € symbolique) par la Commune et la Communauté de 
Communes Haut Val de Sèvre à l’ex-SA HLM en vue de la construction 
d’un programme de 8 logements locatifs sociaux suite à l’accord donné au 
Conseil Municipal du 5 avril 2018. Ainsi, d’ici fin 2019, 5 T2 et 3 T3 seront 
proposésà la location dans un souci de mixité intergénérationnelle entre 
des seniors et des familles. Ce projet de plus de 860 000 € va continuer à 
étoffer l’ancrage territorial d’Immobilière Atlantic Aménagement, forte d’une gestion de 17 500 logements, 
dont 178 sur le territoire la Communauté de Communes et 98 sur La Crèche. Exit le terme péjoratif de "loge-
ments sociaux", Stéphane Tronel préfère définir son activité comme celle de "créateur d’habitat solidaire". 
"Aujourd’hui, 80 % de la population est éligible à ces habitations qui proposent une qualité bien supérieure 
à celles construites auparavant" commente le Directeur Général. De plus, Immobilière Atlantic Aménage-
ment a basé son progrès sur 4 axes forts : le développement de logements nouveaux avec le label haute 
qualité environnementale (HQE), la réhabilitation d’anciens logements, notamment avec l’amélioration des 
performances énergétiques, l’accompagnement des locataires (mise en place de services divers) et la vente 
de logements aux occupants. 
Les 8 nouveaux logements permettront l’agrandissement de la résidence du Bourdet, appartenant à la Com-
munauté de Communes. La Commune de La Crèche va subventionner l’opération à hauteur de 60 000 €, 
témoignant l’implication de la Municipalité sur la question de l’habitat. Les logements pour seniors sont 
quant à eux susceptibles de bénéficier d’une subvention départementale. 
Les demandes de location pour ces logements devront être adressées en Mairie et seront ensuite examinées 
par Immobilière Atlantic Aménagement. 

Le mensuel de juillet-août n'a pas 
permis de reprendre l'ensemble 
des activités  organisées en juin 

dernier à La Crèche. Ce bulletin 
de rentrée laisse une large place à 
toutes les associations qui ont animé 
notre Commune avant les vacances 
estivales. En juillet, la 3ème édition du 
marché des producteurs de pays et 

la fête nationale ont connu le succès. Grand succès 
et moment intense aussi à l'Hélianthe, le 15 juillet, 
lorsque les 600 spectateurs ont acclamé les Bleus 
pour cette belle victoire de l'équipe de France 
de football. Mais la période d'été a été aussi 
consacrée à la réalisation de travaux de voirie : 
chemin des Brandinières, Drahé et à l'installation 
d'équipements sportifs pour le nouveau parcours 
de santé des Brangeries. Toute l'attention des 
élus municipaux, des services techniques et des 
entreprises spécialisées s'est portée pendant 
les vacances sur les travaux à réaliser dans les 
écoles. Tout devait être parfaitement prêt pour 
la rentrée du 3 septembre et pour que nos 541 
élèves (effectifs en légère progression) soient 
accueillis dans les meilleures conditions. Cette 
année, le budget municipal consacre 180 000 € 
pour le bon fonctionnement et les travaux dans les 
écoles, avec une vigilance particulière pour la 3ème 
classe ouverte à l'école de Chavagné. À la rentrée, 
les collégiens disposeront enfin des 6 nouvelles 
salles de cours construites par le Département.  
En septembre, après une réunion d'information 
des riverains concernés, les travaux de la rue de 
Barilleau (rue du collège) devraient débuter. Une 
opération qui comprendra divers aménagements, 

dont la sécurisation des cheminements piétonniers, 
l'effacement de réseaux, la pose d'éclairage public, 
la réfection de la voirie et la création d'un parking 
relais. Une opération de mise en sécurité pour 
les piétons et les automobilistes, d'un coût TTC 
de 450 000 €, qui va entraîner des perturbations 
de circulation jusqu'au printemps prochain.  
En septembre, ce seront aussi plusieurs temps 
forts de la vie locale : forum des associations, 
journées européennes du patrimoine, salon d'art 
contemporain et pour la 1ère fois, le salon de 
l'habitat à l'Hélianthe, avec son village des artisans, 
organisé par la Communauté de Communes.  
La rentrée, ce sont aussi de bonnes nouvelles en 
matière d'économie pour notre territoire. Plusieurs 
constructions de bâtiments industriels sont réalisées, 
d'autres sont en cours, d'autres à venir. A souligner 
que notre Communauté de Communes Haut Val 
de Sèvre, grâce au dynamisme de son équipe du 
service développement économique, vient de 
réaliser en 6 mois la vente de 20 ha de terrains sur 
la zone d'activités de Champs Albert, permettant 
la construction de grands bâtiments. Sur la zone 
économique Atlansèvre, 3 groupes  d'envergure 
nationale et internationale vont ainsi s'implanter. 
D'excellentes nouvelles pour l'emploi, les recettes 
fiscales de l'Intercommunalité et de la Commune, 
démontrant encore l'attractivité de notre territoire.  
Excellente rentrée à tous ! 

 

 
                  Philippe MATHIS, Maire de LA CRÈCHE

Retrouvez le bulletin municipal en ligne dès sa parution
www.ville-lacreche.fr ou sur Facebook : Ville de la Crèche
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Espace réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité 
Liste «Un cœur pour La Crèche» Liste «Citoyens, plus proches de vous»
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Retrouvez l’ensemble des délibérations, consultez les comptes rendus et procès verbaux des précédents Conseils municipaux sur le site internet :
 www.ville-lacreche.fr : vie municipale/les séances du Conseil Municipal

Comité d’Hygiène et de Sécurité : les élus 
soutiendront les employés communaux à 
condition de savoir ce qui se passe à leur 
travail. Rien n’a été signalé, en ma présence, 
au CHS, depuis plus de 2 ans, avant la dernière 
réunion mensuelle du 4.07, avec les délégués 
du personnel, sur les conséquences conduisant 
les uns et les autres au burn-out ; ce dont les 
maires ne sont pas épargnés, jugés responsables 
de tout, même des bévues de la Préfecture 
qui a délivré une arme sans attendre la visite 
médicale du futur porteur (dont le décès est 
intervenu le 25 juin, avant cet examen). Ce 
policier, très estimé, avait eu le libre arbitre 
d’accepter ou non ce port d’arme ; pourquoi 
cachait il ses états d’âme à ses collaborateurs 
? Profonde dépression ? Son geste était donc 
inéluctable d’une façon ou d’une autre.
A la rentrée, une mission d’accompagnement 
sera mise en place dans le but d’évaluer et de 
prévenir les risques psychosociaux, pour tous 
les agents de la collectivité.
Sans éducation : toujours en retard aux 
réunions durant lesquelles il s’endort 
régulièrement, cet élu se permet, au Conseil M. 
du 12.07. de dénigrer des conseillers en clamant 
: «qu’ils ne feraient pas, dans l’urgence, un 
secours alimentaire, aux réfugiés !» (Ces 
derniers n’ayant pas perçu leurs indemnités). 
Cependant l’acte humanitaire nécessaire était 
déjà accompli par M.le Maire et certaines 
personnes accusées. Ce monsieur, encore une 
fois, n’était pas à l’heure !.. A bon entendeur, 
salut !

CLEVAIN

Hommage à Claudy Ferret
A notre tour, nous souhaitons rendre 
hommage à notre policier municipal que 
certains d’entre nous connaissaient depuis 
son installation à la mairie de La Crèche. 
Professionnel, disponible, toujours de 
bonne humeur, Claudy était toujours prêt 
à rendre service. Pourtant en cette fin du 
mois de juin, il a décidé de nous quitter, de se 
suicider. Nous resterons avec notre question 
 « Pourquoi ? »
Ce tragique événement a fait ressortir un 
certain nombre de problèmes auprès des 
employés communaux, problèmes évoqués 
par les représentants du personnel lors d’une 
réunion du CHSCT ; Ils ont parlé de leurs 
conditions de travail. Pourquoi tant de 
départs au sein des services de la mairie ? 
Pourquoi tant de mal- être ? Pourquoi … ?
Nous avons interrogé M le Maire et sa 
majorité lors du dernier Conseil Municipal.
M le Maire nous a répondu que des séances de 
groupe ou individuelles avaient déjà été mises 
en place afin que chacun puisse s’exprimer. 
Un cabinet spécialisé devrait intervenir en ce 
début septembre afin de trouver des remèdes 
à cette situation. Nous, élus, devrions être 
associés à tout ce processus. Une nouvelle 
fois nous assurons le personnel communal 
de tout notre soutien et espérons que des 
solutions rapides et efficaces leur permettront 
de remplir leurs missions dans les meilleures 
conditions.
Quant à l’armement du policier..... , 
décision du Maire, nous avons toujours 
exprimé notre désaccord. Et nous continuons 
à nous demander pour quelles raisons le 
Maire tient tant à armer le policier municipal. 
Les conditions de vie de la commune sont-
elles en danger ? Y-a-t-il tant de délinquance 

dans notre ville ? 
Et au fait comment cela se passe-t-il à Niort ? 
Les policiers municipaux sont-ils armés ? De 
quelle façon ?
Une arme n’a jamais été synonyme de 
sécurité.  
 Qu’en est-il des commerces à La Crèche ?
Dans son programme de  campagne, l’équipe 
de la majorité actuelle souhaitait permettre 
aux métiers de bouche de s’installer et même 
appelait  de ses vœux l’implantation d’un 
restaurant en centre-ville.
Peu de temps après son intronisation, le Maire 
inaugurait, avec tambours et trompettes, un 
nouveau « commerce de bouche » avenue 
de Paris. Et même avec tribune, drapeaux, 
flonflons et présence du consul du Sénégal.
En matière de communication, il s’agissait 
sans doute de marquer les esprits et 
consommer la rupture avec l’équipe 
précédente.
Aujourd’hui, damned, le commerce a 
disparu ! Faut-il rappeler l’ambassadeur ?
Plus concrètement, le bilan des implantations 
est des plus minces. Non seulement toujours 
pas de restaurant en centre-ville mais il n’y a 
plus de cafés non plus, le dernier ayant fermé 
ses portes il y a  quelques mois. Pour une 
ville de 5700 habitants, plus aucun lieu de vie 
sociale et de convivialité de ce genre, c’est 
une performance !
A l’heure où la France envisage de 
demander à l’UNESCO le classement des 
bistrots au patrimoine mondial immatériel 
de l’Humanité, La Crèche aurait bien du 
mal à proposer sa candidature comme...
ambassadrice pour soutenir cette initiative. 

Bonne rentrée à tous  
A votre écoute : E.Blyweert, S.Giraud, 
E.Grousset, C.Héraud, O.Proust, A.Val

Prochain Conseil Municipal : jeudi 11 octobre à 20h30

Ville de La Crèche - Le Mensuel - n°193

 Subventions attribuées
- Caisse d’Allocations Familiales : 
• Prestation de service contrat enfance-jeunesse (solde 2017) : 18 641 €
• Prestation de service RAMi : 4 505 €
• Prestation de service multi-accueil Ribambelle : 134 007 €
- Conseil Départemental des Deux-Sèvres - Contrat d'attractivité restructuration des halles : 100 000 €
- GRDF - Redevance d'occupation du domaine public (gaz) : 1 424 €
- Fondation Crédit Agricole - Restauration de l'orgue de l'église : 10 000 €

Délibérations du Conseil municipal du 12 juillet 2018
-  Attributions de marchés : 
   Fournitures et manuels scolaires pour les écoles de La Crèche

    Voirie, eaux pluviales et éclairage public pour les aménagements de sécurité rue de Barilleau
   Fourniture de fuel et gasoil
   Nettoyage des locaux communaux
-  Aménagement d’une aire de jeux à Miseré : demande de subvention à l’Europe
- Transfert de la compétence eau potable à la Communauté de Communes

Emplois saisonniers
Comme chaque été depuis 2014, 4 
jeunes saisonniers ont été recrutés 
par la Ville. Ainsi, Théo Berthaud 
et Alexis Naccache ont intégré le 
service des espaces verts en juillet. 
Clément Jamonneau et Mathis 
Guignard ont quant à eux pris leur 
poste début août. Les 4 garçons 
Créchois ont entre 18 et 19 ans et 
suivent des études supérieures dans 
divers domaines.

Subventions versées
- Caisse d’Allocations Familiales - Prestation de service multi-accueil Ribambelle : 134 007 €
- MSA - Prestation de service multi-accueil Ribambelle : 3 601 €
- Agence de l'eau Loire-Bretage - Acquisition de matériel de désherbage : 3 713 €
- SIEDS - Taxe communale sur la consommation finale d'électricité (1er trimestre 2018) : 17 008 €
- Conseil Départemental - mise en sécurité rue de Barilleau : 9 135 €
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La mutuelle communale présentée aux 
habitants
Ce sont plus de 70 personnes qui ont assisté, jeudi 5 
juillet, à la présentation de l’assureur AXA, prestataire 
retenu par la Ville, pour proposer une complémentaire 
de santé communale. C’est suite à une consultation, 

lancée par la Ville, parmi 4 propositions que l’offre d’AXA a été retenue. Après avoir pré-
senté l’offre au public, Cyril Puybonnieux, Conseiller Axa, a recueilli les demandes de ren-
dez-vous individuels pour les personnes intéressées. Pour rappel, tout Créchois ne béné-
ficiant pas de mutuelle ou souhaitant optimiser sa couverture santé peut contacter, sans 
engagement, Cyril Puybonnieux pour une étude personnalisée. 
Contact : 06 37 48 06 27. Plus d’infos : www.ville-lacreche.fr, rubrique Vivre au quotidien>Emploi et action 
sociale. 

Lotissement des Gauvrières
Les travaux d’aménagement de 
ce nouveau lotissement situé dans 
le village de Boisragon,  route de 
Cerzeau, sont désormais terminés. 
Celui-ci réalisé par un promoteur privé 
- Architectes Bâtisseurs - en lien avec 
la Commune, comprendra 18 lots. 
Ceux-ci sont désormais autorisés à la 
vente après l’accord du Maire. Dès que ce lotissement sera 
achevé et les habitations construites, la Commune réalisera 
un espace public de détente et juste à côté, la Collectivité 
a le projet de créer un verger municipal. Contact : Architectes 
Bâtisseurs. Tél. : 05 49 24 72 18. 

Dans les écoles
École de Chavagné
Après la décision de l'inspection 
académique d'ouvrir une nouvelle 
classe à l'école primaire François 
Belin, la Commune a confié 
les travaux d'aménagement à 
l'entreprise Chevallereau de La 
Crèche pour la peinture et les 
revêtements de sols. Coût à 
charge de la Commune : 9 000 € 
TTC auxquels s'ajoutera l'achat 
de nouveaux matériels : tables et 
chaises pour 6 000 € TTC.
École de Boisragon
La charpente métallique du 
préau de l'école a retrouvé un 
air de jeunesse avec un coup 
de peinture, aux couleurs de la 
Ville. Coût pour la Commune : 
5 800 €. L'an prochain, ce sont 
les façades, une salle de classe et 
le restaurant scolaire qui seront 
concernés pour un coup de neuf.
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Bureau de poste 
Nouveaux horaires d’ouverture au 
public à compter du 1er octobre :
 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 
9 h à 12 h et 14 h à 17 h
Jeudi : 9 h à 12 h et 14 h 15 à 17 h
Samedi : 9 h à 12 h

Réception des travaux de reconstruction du mur de Drahé
Agréable moment jeudi 26 juillet à Drahé, route de Boisragon. En effet, Daniel Jollit, 
Président du Centre intercommunal d’action sociale du Haut Val de Sèvre, Philippe Mathis, 
Maire et Catherine Pelaud, Présidente de l’Association intermédiaire du Saint-Maixentais 
(AISM) avaient convié tôt le matin les salariés de l’association pour la réception des travaux 
de reconstruction du mur de soutènement de la route de Boisragon - à proximité du lavoir de 
Drahé. L’occasion de mettre à l’honneur cette association, sa Directrice, Lydie Pénigaud et de 
féliciter les salariés en insertion qui ont remonté pendant des semaines ce mur de 200 mètres, 

pierre par pierre. Daniel Jollit a rappelé que le CIAS attribuait chaque année à l’AISM une subvention de 45 000€ pour 
permettre à l’association d’effectuer des travaux de réhabilitation du petit patrimoine de l’ensemble des 19 Communes du 
Haut Val de Sèvre. Quant au Maire, il a remercié les salariés et l’Intercommunalité pour ce «bel ouvrage» qui met en valeur 
les villages Créchois et leur patrimoine souvent peu connu. 

LES
CHIFFRES

DU
MOIS

tables de 
pique-nique 
volées (aire 
de Kadoré)2 7 200 €de préjudice

pour la Commune
=

     
Réfection de voirie à Drahé par Eiffage routes : 5 900 €
Travaux sur le réseau pluvial et réfection de voirie rue des Brandinières par Eiffage routes : 22 000 €
Remplacement d'une centaine de panneaux de rues et chemins : 5 000 €
Peinture routière dont couloir piétonnier à Miseré par Signaux Girod : 2 200 €
Aménagement de sécurité à la gare routière par les Services techniques municipaux
Pose d'une VMC dans le local de change des bébés au multi-accueil Ribambelle par Azay Chauffage : 2 064 €

Nouvel abribus
L'ancien abribus, installé depuis plus 
d'une trentaine d'années et situé 
en face du nouveau lotissement 
du Clos du Parc à Miseré, a été 
démonté. À sa place, les Services 
techniques municipaux ont réalisé le 
montage d'une nouvelle structure qui 
permettra aux élèves d'attendre les 

cars de ramassage scolaire à l'abri en cas de pluie. Coût pour 
la Commune : 2 000 €. Dans les prochains mois et sur une 
période de 2 à 3 ans, ce sont les 17 abribus de la Commune 
qui subiront un coup de neuf et pour les plus dégradés, ils 
seront remplacés par du matériel neuf. 
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5 lampes 
d'éclairage 
public 
brisées

+
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22 juin : spectacle de fin d'année
L'association Parents Tout 
Simplement a eu le plaisir d'offrir 
un spectacle aux enfants des écoles 
maternelle et primaire, le vendredi 
22 juin sur le temps scolaire. Le 
spectacle "Bal des enfants" a fait 
chanter et danser les élèves durant 
près d'une heure dans la cour 
de l'école François Airault. Éric, 
l'animateur, a transmis sa joie et sa 

bonne humeur à tous : "La fête c'est chouette !" PTS remercie 
l’équipe pédagogique pour son accueil. 

Ville de La Crèche - Le Mensuel - n°193

Le Carnet
  

4 juillet : Ezio MILCENT
16 juillet : Victor PLANCHE
17 juillet : Inès ROUILLON
18 juillet : Malo GUILBERTEAU
22 juillet : Robin HOTTELET
26 juillet : Tiago GUERIN
1er août : Léa MARTIN
9 août : Arthur CASAMAYOU
21 août : Noa COUSSEAU

Naissances
29 juin : Stéphane BIROT                 50 ans
2 juillet : Quentin CHAIGNEAU                 2 mois
11 juillet : Jeannine LAVERGNE               91 ans
12 juillet : Raymonde BACHELIER             88 ans
13 juillet : Sandrine PAILLOUX                    39 ans
2 août : Viviane CAILLEBAULT                   82 ans
19 août : Paulette APPERCÉ                       95 ans
21 août : Robert ASSAILLY                        79 ans

Décès
21 juillet : Yannick BRAYER & Corinne LEFORT
28 juillet : Lucline GUIHEUX & Céline PALARDY
28 juillet : Quentin JOUAN & Camille FRAPPIER
4 août : Clément BOUHET & Kelly MAITRE
18 août : Anthony GERAND & Pauline CORDIER
25 août : Ludovic NIORT & Florie PORCHER
25 août : Jonathan DOS SANTOS & Audrey MAUPETIT

30 juin : 80 ans de l'USC
L'anniversaire a permis aux anciens 
de se retrouver. À noter, entre 
autres, la présence de Serge 
Guibert, joueur puis entraîneur des 
enfants et ancien Président du club. 
Un match opposant les anciens 
joueurs du club démarrait l'après-
midi puis, après la retransmission 
du 8ème de finale de l'équipe de 
France, un match de Gala venait 
clôturer cette journée sportive. Le Maire, Philippe Mathis, ses 
Adjoints, Michel Girard et Delphine Nieul et Christophe Renaud, 
Conseiller municipal sont venus encourager les équipes ainsi que 
les membres de l’USC. Un repas et une exposition sur l'histoire 
du club attendaient ensuite les participants à l'Hélianthe. 
Précédemment, les dirigeants et joueurs du club avaient été mis 
à l'honneur par la Municipalité, à l'occasion de leur montée en 
D2. 

Mariages

23 juin : 1er gala de l'Envolée 
Créchoise
Après 2 ans d'existence, l'Envolée 
Créchoise a présenté un gala 
de gymnastique rythmique à 
l'Hélianthe sur le thème du  
"circa'baret". Les sections de 
l'association - baby, loisirs et 
compétition - ont présenté une 
vingtaine de numéros d'une grande 
qualité chorégraphique, montrant 
aux familles venues en nombre les progrès réalisés tout au 
long de l'année. L'Envolée Créchoise a obtenu de nombreux 
prix en compétition cette année. Le club totalise 110 adhérents 
(possibilité de débuter la discipline à partir de 3 ans). Félicitations 
pour cette magnifique représentation. Renseignements : 06 11 
84 04 10 ou lenvolee.crechoise-gr@gmail.com. 
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28 juin : chorale de l'école Charles Trenet
Les élèves de l’école de Boisragon ont clôturé la saison des 
chorales d’écoles à la salle Henri-Georges Clouzot. Après 
des démonstrations de carillon, les enfants ont chanté des 

"tranches de vie". Merci à 
Catherine Hecquard, Directrice de 
l’école de musique municipale, à 
l’équipe enseignante pour le travail 
accompli et à Stéphane Foubert, 
Responsable de la vie associative 
pour la prestation sons et lumières. 
Et un grand bravo aux élèves pour 
leur sérieux et leur rigueur malgré 
quelques sujets désopilants. 

3 juillet : les Coubertinades ont 
clôturé l'année scolaire
Pour ce désormais traditionnel 
rendez-vous, Thierry Meunier, 
Responsable du service municipal 
des sports, avait concocté plusieurs 
jeux sympathiques pour que les 3 
écoles élémentaires de la Commune 
puissent "s'affronter" dans la joie et 
la bonne humeur. Le tir à la corde 
débutait cette journée puis la toile 

d'araignée, les joutes, le palet, la course en sac, etc, voyaient 
tour à tour les différentes équipes se mesurer pour terminer 
sur le relais de l'eau qui a rafraîchi tout le monde lors de cette 
journée très chaude. 

3 juillet : pique-nique des résident de la Chanterie
Pour la 2ème année, était organisé, à Fenioux, chez Louisette 
et Patrick Vandaele, un pique-nique pour les résidents de la 
maison de retraite La Chanterie de 
Saint-Maixent-l’École. Il a réuni 30 
résidents et 15 accompagnateurs : 
animatrices, infirmière, bénévoles. 
Une très bonne journée de détente : 
un barbecue, la présentation aux 
seniors d'Ibiza, ânesse d'un mois, 
chants et musique, quelques pas de 
danse, puis goûter. Les organisateurs 
ont remercié la Municipalité pour le 
prêt du matériel et son installation.  

30 juin : kermesse de l'école François 
Belin
Une exposition des travaux réalisés 
par les enfants était visible à la salle de 
quartier. En parallèle, il était possible 
de s'amuser avec des jeux en bois 
fabriqués par les parents et un circuit 
de kart installé pour le plaisir des petits 
et des plus grands. Un pique-nique 
champêtre a clôturé la soirée.

15 juillet : "On est les champions !"
Grosse ambiance à l’Hélianthe, lorsque l’équipe de France 

de football a accroché une 2ème étoile 
sur son maillot. 600 spectateurs 
ont  soutenu les Bleus lors de la 
retransmission sur le grand écran de 
la salle. Merci au comité des fêtes La 
Crèche en folie et merci aux Bleus et 
à Didier Deschamps pour ces moments 
de joie et de communion pour tous les 
Français.
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L'ordre National du Mérite décerné à Chantal Ardoin
Moment intense, samedi 7 juillet à la salle de Champcornu, à l'occasion de la 
remise de l'Ordre National du Mérite, au grade de Chevalier, à Chantal Ardoin. 
À cette cérémonie, outre la récipiendaire, participaient Irène Joly, Présidente 
départementale de l'Ordre National du Mérite, le Général Guy Rochet, 
Commandant l'ENSOA et Délégué militaire départemental, Philippe Mathis, 
Maire, mais aussi des élus, des responsables associatifs, la famille et de nombreux 
amis de Chantal Ardoin. Irène Joly a rappelé la création de cet Ordre National, 
les mérites qu'il récompense. Quant au Maire, il a souligné que cette distinction 
a été attribuée en novembre 2017, par décret au titre du Ministre du Travail, pour 
51 années d'engagement et de services. Engagement de l'intéressée dans sa 
vie professionnelle consacrée à la formation, à l'insertion et au développement économique et social et notamment à 
l’ancienne Communauté de Communes Arc en Sèvre. Mais également engagement dans la vie et le fonctionnement, 
depuis 2001, de l'association Aide en Créchois. Cette association, installée au Coteau de Breloux, est très connue pour 
permettre aux demandeurs d'emplois de retrouver une activité professionnelle par le travail de la terre. Chantal Ardoin a 
assuré la présidence pendant de nombreuses années, mais a siégé également dans de nombreux organismes sociaux et 
d'entraide. Il revenait au Général Rochet, Commandeur de l'Ordre, de remettre la médaille et son ruban bleu à Chantal 
Ardoin. Celle-ci s'est ensuite exprimée avec la modestie qu'on lui connaît, indiquant qu'elle avait servi avec passion et 
qu'elle continuerait encore à se mettre au service des autres et notamment de ceux qui sont dans la difficulté. Bravo à 
Chantal Ardoin pour cette belle distinction qui honore son action, toutes les associations dans lesquelles elle a œuvré mais 
aussi sa Commune de cœur, La Crèche ! 

Pour leur montée en D2, joueurs, staff et dirigeants de l’USC La Crèche, présidée par Julien 
Deschamps et Valentin Costes, ont été mis à l’honneur fin juin par le Maire, Philippe Mathis 
et Michel Girard, Adjoint au Maire chargé des sports, dans le hall de l’Hélianthe.
Très attendus, ces beaux résultats sont le fruit d’un travail collectif mené par les dirigeants, 
les entraîneurs et les bénévoles.
La Municipalité les félicite et les encourage à poursuivre leur ascension pour les saisons à 
venir.

Fête nationale
Malgré un soleil de plomb, les animations du 14 juillet ont 
fait le plein au stade Groussard ! Après l’apéritif offert par 
la Municipalité, le public a pu pique-niquer sur place. Puis le 
traditionnel concours de pétanque a débuté à 14 h. Comme 
chaque année, une troupe des Rencontres internationales 
folkloriques enfantines (RIFE) a proposé un spectacle : 
l’ensemble Macédonien Trimeri et ses 35 membres ont 
chanté et dansé pendant près d’une heure. Durant tout 
l’après-midi, les jeunes et moins jeunes ont pu s’initier au 
gyropode, au pilotage de drone ou au poney, avant de sauter 
dans le bain mousse ou les structures gonflables. À l’heure 
du dîner, la jambalaya côtoyait les saucisses-frites proposées 
par le comité des fêtes La Crèche en folie. La foule est 
arrivée à la tombée de la nuit pour profiter d’un magnifique 
feu d’artifice, avant d’aller se dégourdir les jambes grâce à 
l’orchestre Plein feu. Une belle journée pour commémorer la 
prise de la Bastille ! 

Marché des producteurs de pays
Le Marché des 
producteurs de pays a 
rencontré, pour sa 3ème 

édition le 6 juillet, un 
nouveau succès. Une 
douzaine de producteurs 
locaux – volailles, lapin, 
fromage de chèvre, 
fruits et légumes, vins 
et bières, pâtisseries, 
confitures et miels – 
avaient installé leurs étals 
au parc des Brangeries, 
au bord de l’eau. Les 
visiteurs, désormais 
habitués, sont venus 
acheter des produits de 
qualité, soigneusement 
sélectionnés par la 
Chambre d’agriculture 
des Deux-Sèvres et pour 
beaucoup, dîner sur place. 

L’auteur-compositeur-interprète du Marais poitevin, Bruno 
Ligonnière, a donné le ton et mis l’ambiance. L’événement 
était organisé par la Municipalité, en partenariat avec la 
Chambre d’agriculture des Deux-Sèvres, la Communauté 
de Communes et l’association Agriculture et tourisme, en 
présence de Philippe Mathis, Maire, Michel Girard et Bruno 
Lepoivre, Adjoints, respectivement en charge des sports et 
de l’agriculture et Jean-Marc Renaudeau, Président de la 
Chambre d’agriculture. Une belle soirée pour débuter les 
vacances !

Réception des joueurs et dirigeants de l'USC
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Cet été, les services techniques municipaux ont procédé à l'installation d'équipements sportifs individuels dans le parc des 
Brangeries, situé route de Cherveux sur le parcours pédestre en bord de Sèvre. Ces 6 appareils ont été choisis auprès de la société 
Proludic de Vouvray (37) afin de proposer un panel de mouvements et une stimulation musculaire de différentes parties du corps. 
De plus, ces véritables appareils de fitness sont réglables, selon l'objectif de progression souhaité et utilisables individuellement 
ou en duo. Les équipements bénéficient de la certification EN 16 630 concernant les modules d'entraînement physiques de plein 
air. De quoi allier plaisir sportif et cadre verdoyant et reposant des Brangeries ! 

Le nouveau parcours de santé aux Brangeries

Rameur Vélo
 elliptique

Squat

Station 
tractions 
et dips Air walker Twister pendule

Des noces d'or 
célébrées à la 
Mairie
Samedi 30 juin, 
Philippe Mathis, Maire 
et Michel Girard, 1er 
Adjoint, ont eu la 
joie de recevoir dans 

la salle des mariages, Viviane et Jean-Louis Audebeaud 
entourés de leurs enfants, petits-enfants, famille et amis 
afin de fêter leurs noces d'or : une première pour le premier 
magistrat ! Comme ce dernier l'a souligné lors de la 
cérémonie, "célébrer un mariage est toujours un moment 
solennel de bonheur mais célébrer des noces d'or, soit 50 
années de vie commune, demeure un moment encore plus 
important et émouvant". 
Viviane et Jean-Louis, un couple avec un grand sens de la 
famille mais également un engagement sans faille et un 
dévouement total dans la vie associative Créchoise, que 
ce soit auprès des sapeurs-pompiers, du comité des fêtes 
ou des Z'Amis Créchois. Une cérémonie pleine d'émotion 
mais néanmoins très joyeuse qui couronne 50 années de 
parfaite union. La nombreuse assemblée leur a souhaité 
de conserver cette complicité, ce dynamisme et cette 
gentillesse que nous leur connaissons.

Elles arrivent... bientôt !
Lors du dernier Conseil de l'école 
de Boisragon, les représentants 
des élèves avaient sollicité le 
Maire pour avoir des poules à 
proximité de leurs classes. Ce 
sera chose faite à la rentrée, 
le poulailler a récemment été 

installé par les Services techniques de la Ville et les poules 
prendront possession des lieux en septembre. Chaque 
élève sera responsable des 4 poules pendant une semaine, 
devra les nourrir et ramasser les œufs. Ces derniers  
serviront à confectionner les gâteaux qui seront préparés 
par les maîtresses de l'école...  et dégustés par l'ensemble 
des élèves. Nul doute que ces nouvelles venues à l'école 
animeront encore d'avantage cette belle école Charles 
Trenet du village de Boisragon. 

Atelier poésie à 
l'Ehpad
Un "atelier poésie" 
a vu le jour, en mars 
dernier, à l’Ehpad 
des Rives de Sèvre, à 
l’occasion de la 20ème 
édition du "Printemps 
des Poètes" (qui se déroulait du 3 au 19 mars 2018), ayant 
pour thème « l’ardeur ». Ainsi, l’atelier a été organisé, avec 
l’implication d’un petit groupe de résidents volontaires, 
guidés par l’animatrice Dominique Guerry, initiatrice du 
projet, avec la collaboration de la psychologue Sandra 
Galichet. Celui-ci s’est déroulé sur 6 séances, au cours 
desquelles, recherche, réflexion et concentration de 
chacun, sur la thématique choisie, ont permis d’élaborer un 
texte intitulé "Le Printemps". Ces moments ont été riches 
d’échanges, de partage et de souvenirs pour certains, dans 
une ambiance conviviale.
Cet écrit a ensuite pris place sur un arbre mis en peinture 
et agrémenté par certains des participants, se découvrant 
une fibre artistique, de dire "Je ne pensais pas que je ferai 
ça un jour !". Satisfaits de leur œuvre, qu’ils ont signée, 
les auteurs font partager leur réalisation à l’ensemble de 
l’établissement. 

Greengo de nouveau à 
l'œuvre ! 
L'artiste de street art, Greengo, 
bien connu dans le Niortais 
a de nouveau répondu à la 
demande de la Municipalité. En 
effet, depuis 4 ans, il redonne 
un nouveau visage aux postes 
de transformation électrique de la Commune. Après 
l'entreprise locale de peinture Chevallereau qui a nettoyé 
le transformateur de la rue du Pain Perdu, Greengo, inspiré 
par le thème de la nature, a donné à cet équipement public 
un aspect coloré, pétillant et sympathique. Coût total : 
2 000 €,  la moitié pour la Commune et l'autre moitié pour 
Enedis, partenaire habituel de la Collectivité.  À vous de 
juger !! 

Récolte de miel
Denis Ubel, apiculteur Créchois, a collecté 
le miel des 12 ruchers municipaux, aidé 
par un agent du service espaces verts 
de la Commune qui apprend le métier 
d'apiculteur. Une excellente récolte de 126 kg de miel de 
tournesol et toutes fleurs qui rejoindra ensuite les cuisines 
du restaurant scolaire et de l'Ehpad. 

Ils sont au travail !
Comme l’an passé, les moutons, mis à 
disposition par un particulier, travaillent 
actuellement. Présents dans les déversoirs 
d’orages de la Commune,  ils sont chargés 

de manger les herbes. Par leur action écologique, ils 
facilitent le travail de fauchage et d’entretien réalisé 
précédemment par les employés municipaux.
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Médiathèque intercommunale - La Ronde des Mots

Mail : mediatheque.lacreche@cc-hvs.fr
Site : http://www.cc-hautvaldesevre.fr
     Médiathèques intercommunales Haut Val de Sèvre 
1, rue des Écoles 79260 LA CRÈCHE - Tél. 05 49 05 36 09

Rencontre avec la coopérative Sèvre et Belle
Le 6 juillet dernier, Médéric Brunet, Directeur de la Société 
Coopérative Agricole Sèvre et Belle, accompagné de son 
comité de Direction, recevait les élus de la Communauté de 
Communes Haut Val de Sèvre, en la présence du Président, 
Daniel Jollit et du 1er Vice-Président en charge de l’économie 
et Maire de La Crèche, Philippe Mathis.
L’activité de la Coopérative Sèvre et Belle s’étend sur le 
territoire du Haut Val de Sèvre et au-delà dans un rayon de 
30 km environ. Pilotée par le Président, Vincent Chantecaille,  
et un conseil d’administration composé de 15 membres, la 
coopérative est un acteur important de la filière agricole et 
compte aujourd’hui 625 sociétaires et 27 salariés répartis 
sur différents sites. Le chiffre d’affaires s’élève à 25 M€ et se 
répartit à 60 % par la collecte de céréales et oléagineux et à 
40 % dans l’approvisionnement (agrofournitures) et la vente 
de services.
Au total, ce sont plus 68 000 t de céréales et oléagineux qui 
sont collectés (blé, colza, maïs et tournesol). La coopérative 
Sèvre et Belle dispose d'une capacité de stockage et 
d’expédition de plus de 80 000 t (au sein de silos en propre 
ou chez OCERAIL - La Crèche - ou encore dans les silos de 
SICA Atlantique - sur le port de La Rochelle pour l’activité 
export).
La destination des productions collectées sont diverses : 

minoteries et 
biscuiteries, huileries, 
usines d’aliments 
du bétail mais 
également l’export.
La coopérative a 
engagé depuis 
plusieurs années un 
travail important sur la qualité et la traçabilité des produits 
permettant aujourd’hui d’atteindre des marchés où le travail 
et le savoir-faire des adhérents sont valorisés. Médéric 
Brunet a par ailleurs précisé que la mission de la coopérative 
est centrée sur l’adhérent-agriculteur ; à ce titre une offre 
de services et d’appui technique a été développée. Un 
effort important et régulier est également mis en œuvre sur 
la recherche et le développement permettant d’apporter 
des outils de gestion à la parcelle pour les adhérents. C’est 
un vrai enjeu aujourd’hui pour les agriculteurs contraints 
d’optimiser leurs productions.
Plus largement, les élus et l’équipe dirigeante de la 
coopérative ont pu échanger sur l’évolution du modèle 
agricole et la nécessité de valoriser l’agriculture de territoire 
et de filière dans un contexte mondial très fluctuant.

Source : www.atlansevre.fr

Immersion dans une 
entreprise de transport 
express
Daniel Jollit, Président de la 
Communauté de Communes 
Haut Val de Sèvre, Philippe 

Mathis, 1er Vice-Président en charge de l’économie et 
Maire de La Crèche, étaient reçus en juillet par l’équipe 
dirigeante de TNT/FEDEX en la présence de Pascale 
Chavatte, Chef de dépôt, André Ferreira, Chef de centres, 
Stéphane Huteau, Managing director ground operations, 
Corinne Loquet-Courgeon, Directrice régionale des ventes 
et Tanguy Marziou, Responsable des affaires publiques et 
règlementaires sur le site de La Crèche.
Le site TNT de La Crèche vient composer la carte des 
95 dépôts de l’enseigne en France qui emploient 4 500 
collaborateurs grâce auxquels 400 000 colis sont livrés par 
jour. L’activité de TNT La Crèche est de traiter des petits 
colis (moins de 30 kg) sur des délais très courts mais ce 
site est également une plateforme logistique d’échanges 
qui fonctionne la nuit. L’agence assure la livraison (répartie 
en 28 tournées) de 3 500 colis/jour essentiellement sur les 
départements 79 et 85 et en collecte, le même nombre, 
chez ses clients.
Ce temps d’échange a aussi permis au Président de la 
Communauté de Communes de rappeler le travail engagé 
par les services autour des filières phares du territoire dont « 
le transport-logistique ». À ce titre plusieurs actions ont déjà 
été conduites et dernièrement un job dating, organisé à La 
Crèche, a permis des mises en relation entre demandeurs 
d’emplois et entreprises du transport/logistique.
Article complet disponible sur www.atlansevre.fr, rubrique Se 
rencontrer > Les élus au contact des entrepreneurs. 

Communauté de Communes Haut Val de Sèvre
7 bd de la Trouillette - 79400 Saint-Maixent-l'École
Tél. : 05 49 76 29 58. https://cc-hautvaldesevre.fr/
Espace économique Atlansèvre
Suivez l’actualité des zones d’activités Atlansèvre et des 
entreprises du territoire sur le site www.atlansevre.fr et 
     Atlansèvre - pôle économique.

Travaux d'aménagement 
sur la ZA Champs Albert
À la demande de la Communauté 
de Communes Haut Val de Sèvre, 
l'entreprise Eiffage Route a 
terminé d'importants travaux de 
terrassement sur la ZA Champs 
Albert, située à proximité de la route de Tressauve.  En effet, 
des pelleteuses aidées par des tracteurs ont enlevé 10 000 m3 
de terre végétale pour la transporter sur des terrains agricoles. 
Ce déplacement est rendu nécessaire pour permettre l'accès 
aux parcelles de terrain viabilisées de la zone qui doivent 
accueillir, dans les prochains mois, 3 nouvelles entreprises. 
Ainsi, la Communauté de Communes vient de vendre sur cette 
zone d'activités près de 20 ha  de terrain en 6 mois sur lesquels 
seront édifiés 3 bâtiments. Le premier de 21 000 m2, le 2ème de 
16 000 m2 et enfin le 3ème de 4 250 m2. L'achèvement des travaux 
et l'implantation de ces 3 entreprises, créatrices d'emplois, 
seront réalisés pour le 4ème trimestre 2019.  À suivre !! 

Du nouveau sur Atlansèvre La Crèche - François

ZA Baussais
Martin Stockage
Nouveaux locaux

ZA Baussais
SCI Katimmo 79
Nouveaux ateliers

ZA Baussais
Loxam

Ouverture

ZA Groies Perron
PSI 

Agrandissement

ZAC Champs Albert
Tsp Moreau
Implantation

Profitez de votre médiathèque toute l'année ! 
L’entrée et la consultation sur place sont libres et gratuites. Pour 
emprunter, il suffit de souscrire un abonnement, valable aussi à la 
médiathèque Aqua-Libris de Saint-Maixent l’École.
-  Adultes : adhésion 20 € / an 8 livres, 4 revues et 5 CD pour 4 semaines 

et 2 DVD pour 2 semaines.
-  Demandeurs d’emploi, bénéficiaires RSA, étudiants + de 18 ans et 

assistantes maternelles : adhésion 5 € / an. 
-  Enfants : adhésion gratuite 8 livres, 4 revues et 2 CD pour 4 semaines 

et 1 DVD pour 2 semaines. Internet en 
accès libre

Catalogue en ligne
Accès WIFI
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Gym volontaire
À partir du 3 septembre, séances permettant de 
conjuguer qualités d'endurance, souplesse, tonicité, 

bien-être, moments de convivialité...
- 2 séances adultes au gymnase de Chantoiseau
- 2 séances seniors à la salle de Champcornu
Renseignements : 05 49 25 33 62 / 05 49 05 30 27 / 05 49 05 32 48

Nouvelle association:  Les fées bobines
Si vous aimez la couture et souhaitez partager votre passion 
avec d'autres personnes, Les fées bobines vous proposent 

de se réunir tous les mardis à partir de 20 h à la salle de Boisragon 
pour coudre ensemble.1ère réunion : 11/09.
Informations et inscription : lesfeesbobines@yahoo.com / 06 79 70 
18 98.     Les Fées Bobines

Samedi 1er septembre
Forum de la vie associative
Organisé par la Municipalité
Salle de l’Hélianthe
De 10 h à 18 h
Renseignements : www.ville-lacreche.fr>Bouger & se 
divertir>Vie associative

2 & 4 septembre
Concours de pétanque
Organisé par la Pétanque Créchoise
Stade Groussard
Renseignements : 05 49 25 11 40

4 & 5 septembre
Inscriptions école de musique
Maison des associations de Champcornu
De 17 h 30 à 19 h 30
Renseignements : 05 49 25 13 03

Samedi 8 septembre
Loto
Organisé par Festi’Crèche
Salle de l’Hélianthe
Renseignements : 05 49 25 52 03

Dimanche 9 septembre
Initiation marche nordique
Organisée par le Nordic club Créchois
Stade de Breloux
Renseignements : 06 70 63 23 50

Vide-grenier
Organisé par La Crèche en folie
Stade Groussard
Renseignements : 06 70 78 96 91

Samedi 15 septembre
Journées européennes du 
patrimoine
Visite musée, ateliers de chasses et parc 
de la Fédération des chasseurs 
des Deux-Sèvres
7 route de Champicard
À partir de 10 h

Découverte du moulin du pont de Vau
25 rue du pont de Vau
À partir de 14 h
+ d'infos : www.ville-lacreche.fr>Agenda>Journées 
européennes du patrimoine

Samedi 15 septembre
Fête des Rives de Sèvre
Organisée par les Amis des Fauvettes
Ehpad des Rives de Sèvre
De 14 h 30 à 18 h
Renseignements : 05 49 57 80 34

Cabaret-repas dansant
Organisé par Festi'Crèche et le Judo club 
Créchois
Salle de l'Hélianthe
À 20 h 30
Renseignements : 06 81 36 88 97

Dimanche 16 septembre
Journées européennes du 
patrimoine
Découverte de l'église ND des 
Neiges et son orgue
À partir de 14 h
+ d'infos : www.ville-lacreche.fr>Agenda>Journées 
européennes du patrimoine

Dimanche 16 septembre
Bal
Organisé par le Club des Aînés
Salle de l'Hélianthe
À partir de 13 h 30
Renseignements : 05 49 25 51 48

22 & 23 septembre
Salon d'art contemporain
3ème parenthèse artistique à La Crèche
Organisé par la Municipalité
Salle de l'Hélianthe
À partir de 10 h
+ d'infos : www.ville-lacreche.fr>Agenda>Salon d'art 
contemporain

Dimanche 23 septembre
Randonnée pédestre & marche 
nordique
Organisée par le Collectif associatif Créchois
Salle de Champcornu
A 9 h
Renseignements : 06 09 71 74 68
Email : anceret.michel@orange.fr

Vendredi 28 septembre
"Ulysse nuit gravement à la santé"
Clôture du festival Contes en chemins
Organisé par la Communauté de Communes
Espace Agapit - Saint-Maixent-l'École
À 20 h 30
+ d'infos : https://cc-hautvaldesevre.fr>Compétences
>Culture>Manifestations

29 & 30 septembre
Village des artisans : salon de 
l'habitat
Organisé par la Communauté de Communes
Salle de l'Hélianthe
À partir de 10 h
Entrée gratuite
+ d'infos : https://cc-hautvaldesevre.fr>Compétences
>Économie>Événements

5 & 6 octobre
Bourse aux vêtements
Organisée par les Dames de cœur 
Créchoises
Salle des halles
Vendredi : 9 h à 19 h 30 - Samedi : 8 h 30 à 
18 h 30

6 & 7 octobre
Fête des Créchelaises
Organisée par La Crèche en folie
Salle de l'Hélianthe
Renseignements : 06 70 78 96 91

Vendredi 12 octobre
Trophées du sport
Organisés par la Municipalité
Salle de l'Hélianthe
À 19 h

Samedi 13 octobre
Loto
Organisé par la Pétanque Créchoise
Salle de l'Hélianthe
À 20 h 30
Renseignements : 05 49 25 11 40

Vendredi 26 octobre
Mathieu Madénian
"En état d'urgence"
Organisé par la Municipalité
Salle de l'Hélianthe
À 20 h 30

Découvrez dans ce numéro le nouveau 
programme du cinéma Henri-Georges 
Clouzot ! Plus beau, plus clair et toujours 
6 séances par semaine de films récents, 
2D et 3D, Art et essai, jeune public et Ciné 
mémoire ! 

RENSEIGNEMENTS 05 16 34 66 50

Salon proposé par la Communauté de Communes 
Haut Val de Sèvre

ENTRÉE GRATUITE

DIMANCHE 

30
SEPTEMBRE
1 0 H - 1 8 H

S A M E D I 

29
SEPTEMBRE
1 0 H - 2 0 H

SALLE DE L’HÉLIANTHE
À LA CRÈCHE

LE SALON DE L’HABITAT
EN HAUT VAL DE SÈVRE

2018

Danses loisir
Inscriptions : 18/09, de 18 h 30 à 19 h 30, grande salle de Champcornu
Reprise des cours : 24 et 25/09, de 19 h à 20 h, grande salle de Champcornu

Contact : 06 30 72 12 15


